
Union Nationale des Pharmacies de F rance 

RÉMUNÉRATION DES JEUNES EN FORMATION PRÉPARANT  
LE BP DE PRÉPARATEUR EN PHARMACIE 

APPLICABLE AU 1er JUILLET 2008   
 

BASE MENSUELLE 151 HEURES 67 OU 35 HEURES HEBDOMADAIRES 
*********** 

 
1) CONTRAT D’APPRENTISSAGE 

 
 

NIVEAU DE FORMATION 
 

 
1ère année de BP 

 
2ème année de BP 

 
 

BEP Sanitaire et social 
 

60 % coef.145 = 808,80 € 
 

70 % coef.155 = 947,65 € 
 

 
Baccalauréat 

ou 1ère année d’UFR de pharmacie 
 

 
 

65 % coef.150 = 878,08 € 
 

 
 

75 % coef.160 = 1 017,50 € 

 
 

2) CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 
 
 

NIVEAU DE FORMATION 
 

 
1ère année de BP 

 
2ème année de BP 

 
 

 
 

BEP Sanitaire et social 

Jeunes âgés de moins de 21 ans : 
 

60 % coef.145 = 808,80 € 
 

Jeunes âgés de 21 à 25 ans : 
 

70 % SMIC = 924,73 € 
 

 
 
 

70 % coef.155 =  
 

947,65 € 
 

 
 

Baccalauréat général 
ou 1ère année d’UFR 

de pharmacie 

Jeunes âgés de moins de 21 ans : 
 

65 % coef.150 = 878,08 € 
 

Jeunes âgés de 21 à 25 ans : 
 

70 % SMIC = 924,73 € 
 

 
 
 

75 % coef.160 =  
 

1 017,50 € 

 
 
 

Baccalauréat Professionnel  
ou Technologique  

(SMS, STL, STT par ex.) 
 

                Jeunes âgés de moins de 21 ans : 
          / 

       65 % coef.150 = 878,08 €    / 75 % coef.160=1 017,50€ 
                                                      /                     

           Jeunes âgés de 21 à 25 ans : 
 

         80 % SMIC = 1 056,83 € 
 

 


